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enseignement supérieur
Question écrite n° 100572

Texte de la question

M. François Vannson appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur les conditions d'attribution des bourses d'enseignement. La situation de la famille est
étudiée en tenant compte de ses ressources et de ses charges. Les charges familiales sont évaluées en points,
et à chaque situation correspond un nombre de points dits « de charge ». À un nombre donné de points de
charge correspond un plafond de ressources qui détermine le droit à bourse. Le fait que les deux parents soient
salariés est ainsi constitutif d'une charge qui doit être prise en considération, ce qui est tout à fait légitime.
Cependant, dès lors que l'un des parents part en retraite, sa pension n'est pas considérée comme un salaire et
la famille ne peut plus bénéficier du point de charge supplémentaire liée au statut salarié et peut par conséquent
perdre le droit à bourse. Cette situation est évidemment illogique puisqu'une famille, alors même que ses
revenus ont diminué et que les enfants ont par conséquent plus que jamais besoin de ces bourses, n'y a plus
droit. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle mesure compte prendre le Gouvernement afin de
répondre à cette situation.

Texte de la réponse

Le statut de parents salariés n'aboutit pas à l'attribution d'un point de charge supplémentaire dans le cadre de la
réglementation des bourses de l'enseignement supérieur. Ce point est en revanche prévu dans les modalités
d'attribution des bourses nationales d'études du second degré de lycée. En fait, la pension du ou des parents
retraités est bien prise en compte pour l'examen du droit à une bourse d'enseignement supérieur sur critères
sociaux. En outre, il convient de préciser que la réglementation relative aux bourses d'enseignement supérieur
sur critères sociaux prévoit une dérogation au principe général qui consiste à fonder l'examen du droit à bourse
sur le revenu brut global de la famille figurant sur l'avis fiscal de l'année n - 2. En effet, les revenus de l'année
écoulée, voire ceux de l'année civile en cours peuvent être retenus pour le calcul du droit à une bourse
d'enseignement supérieur lorsque les revenus de la famille font l'objet d'une diminution, notamment en raison
d'un départ à la retraite d'un ou des parents.
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